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OBJET : SIGNATURE DU CONTRAT D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ENTRE LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES ET LA VILLE D'AIX EN PROVENCE "CONTRAT ENFANCE 
JEUNESSE 2018-2021" ET DE L'ACCORD DE PRE-ENGAGEMENT DE LA VILLE POUR LA 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

Le 1 février 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 25/01/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane 
SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Muriel HERNANDEZ, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jacques 
BOUDON, Madame Odile BONTHOUX à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Patricia BORRICAND à 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Madame Sophie JOISSAINS, Madame Brigitte DEVESA à 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur 
Gilles DONATINI à Madame Danièle BRUNET, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Gaelle LENFANT à
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Christian ROLANDO à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA, Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Madame Catherine 
ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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Direction Jeunesse Petite Enfance,
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 1 FÉVRIER 2019

---------------

RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme DEVESA Brigitte 

Politique Publique     :   12-DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE AUX 
AIXOISES ET AIXOIS

OBJET : SIGNATURE DU CONTRAT D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ENTRE LA 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES ET LA VILLE D'AIX EN PROVENCE "CONTRAT 
ENFANCE JEUNESSE 2018-2021" ET DE L'ACCORD DE PRE-ENGAGEMENT DE LA VILLE 
POUR LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues, 

La Ville d'Aix-en-Provence a instauré un partenariat avec la Caisse d'Allocations Familiales
des Bouches-du-Rhône par la conclusion d'une convention d'objectifs et de co-financement
d'actions  en  direction  des  enfants  et  des  adolescents  aixois,  le  Contrat  Enfance  Jeunesse
(CEJ). 
Ce dispositif contribue au développement et au maintien de l'offre d'accueil en faveur des
enfants et des jeunes jusqu'à dix-sept ans révolus grâce à : 
- une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions ;
- la définition d'une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants ;
- la recherche de l'épanouissement et l'intégration dans la société des enfants et adolescents
par des actions favorisant l'apprentissage de la vie sociale ainsi que la responsabilité des plus
grands.

Il repose sur un état des lieux et un diagnostic argumenté des besoins du territoire. Il décrit un
programme pluri-annuel de développement, sur deux volets, enfance (0-6 ans) et jeunesse (6-
17 ans). Il incite l'implantation des structures sur tout le territoire, la fréquentation optimale et
le  maintien  des  coûts  de  fonctionnement  compatible  avec  le  respect  des  normes
réglementaires  régissant  le  fonctionnement  des  établissements  d'accueil  Petite  Enfance  et
Jeunesse.



Le contrat prévoit un co-financement par la CAF de 55 % des dépenses restant à charge des
communes engagées pour la réalisation de ce programme, qui permettra à la commune de
percevoir la Prestation de Service Enfance et Jeunesse (PSEJ) correspondante. 

Ce  contrat  2014-2017,  avec  prolongation  en  2018,  étant  échu,  la  Commune  d'Aix-en-
Provence et la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône ont négocié un contrat
CEJ 4ème génération pour une nouvelle durée de quatre ans, soit de janvier 2018 à décembre
2021.

Les négociations engagées ont déterminé plusieurs actions éligibles à ce nouveau dispositif.
Le schéma de Développement ou plan d'action 2014-2017 décline les actions maintenues et
les actions nouvelles en faveur des familles aixoises.

Les actions maintenues : 

Accueil Enfance     :
- Les établissements d'accueil de Jeunes Enfants (EAJE) municipaux et associatifs.
-  Le  Relais  Assistantes  Maternelles  Aix-en-Provence  /  Meyreuil  /  Ventabren  (avec
développement). 
- Les Lieux d'Accueil Enfants – Parents.
-  Le  transfert  de  la  crèche  municipale  Baby  Symphonie  vers  le  nouvel  établissement
Arlequin.
- Le maintien de la halte-garderie « Le Petit Panda » (CS La Provence).
- La création de la crèche associative « Notre Dame de la Merci », intégrée par avenant au
CEJ 2014-2017.
- L'intégration du multi-accueil collectif « Le Jardin de Mady » (CS JP Coste).

Accueil Jeunesse 
- Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement :

=> ACM Henri Wallon
=> ACM Les Floralies
=> ACM PG de Gênes
=> ACM Albert Camus
=> ACM Couteron
=> ACM Puyricard
=> ACM La Provence
=> ACM Aix Nord
=> ACM Marcel Pagnol
=> ACM La Grande Bastide
=> ACM Planet'Jeunes
=> ACM Les Amandiers
=> ACM ATMF
=> ACM Les Milles*
=> ACM Simone Veil*

*Inclus dans le fiche-action globale ALSH Aix. 

- Les ALSH municipaux confiés en gestion par voie de marché, en 2018 et jusqu'en juin 2019
seulement.

- Les séjours.



- Les accueils de jeunes de Luynes, Les Milles, Aix Nord.

Pilotage Enfance     : Deux postes de coordination à 1 ETP, ainsi que 4 postes de coordination à
0,5 ETP chacun sur la préfiguration de la Convention Territoriale Globale. 

Pilotage Jeunesse   : 2 postes à 1,5 ETP. 

Les actions nouvelles :

Petite Enfance   :
- MAC Jardin de Mady (JP Coste)

Les actions nouvelles au CEJ 2014-2017 réactualisées au présent contrat :
Petite Enfance : Développement du Relais Assistantes Maternelles.
Jeunesse   : BAFA Citoyen. 

Par ailleurs, la Caisse d'Allocations Familiales, suite à l'adoption de sa Convention Nationale
d'Objectifs  et  de  Gestion  2018-2022,  propose  un  nouveau  cadre  d'engagement  aux
communes, la Convention Territoriale Globale (CTG).
Il  s'agit  d'une  démarche  s'appuyant  sur  un  diagnostic  partagé  entre  plusieurs  communes
partenaires afin de mettre en exergue des priorités et des moyens en matière de services aux
familles.  L'objectif  est  de  disposer  d'un  instrument  territorial  et  opérationnel  avec  une
approche décloisonnée des politiques publiques, portant sur les thématiques suivantes : 
- l'accès aux droits fondamentaux des habitants,
- le développement de l'animation de la vie sociale sur les territoires prioritaires,
- le logement,
-le soutien à la fonction parentale,
- le développement des places en crèche,
- l'amélioration de l'offre d'accueil péri-scolaire pour les enfants,
- le développement d'une offre de services coordonnée et adaptée au projet du territoire.

Le  contrat  de  pré-engagement  détermine  les  attendus  concernant  la  préparation  de  la
Convention Territoriale Globale.  Ainsi, pour l'année 2019, l'objectif sera de réaliser un état
des lieux partagé avec a minima deux autres communes situées en continuité géographique
directe, sur les thématiques précédemment évoquées. 

Il  est  à  noter  que  la  Convention  Territoriale  Globale  se  substituera  progressivement  au
Contrat Enfance Jeunesse à compter de 2020.

Nous vous demandons donc, Chers collègues, de bien vouloir :

- ACCEPTER les termes de la convention du Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021 entre la
Ville d'Aix-en-Provence et la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône.

- AUTORISER Madame le Maire à signer cette convention.

- AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d'Aix Municipale à faire recette des sommes
prévues en exécution du CEJ 2018-2021.



- ACCEPTER les termes du contrat de pré-engagement entre la Ville d'Aix-en-Provence et la
Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône concernant la Convention Territoriale
Globale allant jusqu'au 31 décembre 2020.

- AUTORISER Madame le Maire à signer ce contrat de pré-engagement.



DL.2019-40 - SIGNATURE DU CONTRAT D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ENTRE LA 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES ET LA VILLE D'AIX EN PROVENCE "CONTRAT 
ENFANCE JEUNESSE 2018-2021" ET DE L'ACCORD DE PRE-ENGAGEMENT DE LA VILLE 
POUR LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE- 

Présents et représentés : 51

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 06/02/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






































































































































































































































































































































































































































